
3. A la demande de l'autorité requérante et sous réserve des dispositions spécifiques

de l'article 13, l'autorité requise fournit des renseignements et exerce une surveillance

spécial sur :

a) les personnes connues de l'autorité requérante pour avoir réalisé une opération

contraire à la législation douanière ou soupçonnées d'agir de la sorte ;

b) les marchandises transportées ou entreposées à l'égard desquelles l'autorité

requérante soupçonne un trafic illicite

c) les moyens de transport dont l'autorité requérante soupçonne qu'ils sont utilisés

pour réaliser des opérations contraires à la législation douanière ;

d) les locaux dont l'autorité requérante soupçonne qu'ils sont utilisés pour réaliser des

opérations contraires à la législation douanière.

ARTICLE 10

Assistance spontanée

Dans des cas sérieux qui pourraient impliquer des dommages substantiels à l'économie,

la santé publique, la sécurité publique ou tout autre Intérêt essentiel de l'une des parties

contractantes, les autorités douanières de l'autre partie contractante fournissent, dans

la mesure du possible, des renseignements de leur propre initiative.


